
[image: image2.emf] 

DOCUMENTATION  

[image: image3.jpg]



[image: image4.jpg]


[image: image5.emf] 

DOCUMENTATION  


[image: image6.jpg]






 
























	[image: image1.jpg]



	Observatoire 
de la CEDEAO












WILDAF WEST AFRICA


Newsletter





Femmes, Droit & Développement en Afrique	N° 35 – Juillet  2008





ÉDITORIAL








Quel est l’impact de la vie chère sur les droits des femmes : expérience de la Commission Economique de la coalition « Femmes et bonne gouvernance » au Togo





Depuis janvier 2006, dans le cadre de mise en œuvre du projet « Bonne gouvernance et participation des femmes dans 7 pays de l’Afrique de l’Ouest », des coalitions « Femmes et bonne gouvernance » œuvre dans les 7 pays participants au projet pour l’intégration des priorités des femmes dans les programmes, politiques, plans et budgets. Au Togo, la Commission Economique de la coalition Femme et bonne gouvernance a entrepris des actions depuis sa mise sur pieds en vue d’améliorer la situation économique des femmes.                     Madame AYI Colette est la présidente de la Commission, en vue d’établir un bilan des activités de la commission et de faire un lien entre la question de la vie chère et des droits économiques des femmes, la rédaction du WiLDAF West Africa Newsletter l’a approché pour mieux la connaître et disposer d’amples informations sur la situation.





W.N. Bonjour Madame, Pouvez-vous vous présenter ?





Mme AYI Colette : Je suis Colette AYIH, consultante en communication et leadership. Je suis aussi directrice d’un établissement de commerce général sis à Baguida (Ets Coach). A ce titre, je suis membre de l’Association des Femmes Chefs d’Entreprises du Togo (AFCET) que je représente au sein de la coalition « Femme et bonne gouvernance »





Pour bien mener ces actions, cette coalition s’est organisée en cinq commissions dont la commission « Femme et pouvoir économique » que je préside. 





W.N. Nous savons que vous êtes très impliquée dans la coalition «Femmes et bonne gouvernance au Togo», dont vous dirigez la Commission Economique. Votre Commission avait pour priorité la question de la vie chère au Togo, en quels termes le problème de la vie chère se pose t-il au Togo ?


A.Y. : Le cas de notre pays le Togo, en ce qui concerne le problème de la vie chère, est très préoccupant.








Bienvenue aux lecteurs et lectrices du WiLDAF West Africa Newsletter. Ce 35ème numéro vous propose de vous arrêter sur un évènement important en matière d’aide au développement : il s’agit du 3ème Forum de Haut Niveau prévu à Accra en septembre 2008 pour évaluer la mise en œuvre de la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide. Nous publions à cet effet, la Déclaration adoptée par les femmes d’Afrique de l’Ouest et de la Mauritanie sur la Déclaration de Paris et l’efficacité de l’aide, ainsi qu’un texte pouvant vous permettre de comprendre ce qu’est la Déclaration de Paris.





Notre sous région est, elle aussi touchée par le phénomène de la vie chère durement ressentie par les populations, en particulier les femmes qui ont des responsabilités importantes dans la survie des familles. Nous vous suggérons de lire deux (2) articles axées d’une part sur l’ampleur du phénomène et son impact sur les droits humains fondamentaux des femmes, et d’autre part les initiatives que les femmes prennent pour amener les autorités gouvernementales à adopter des mesures pouvant rendre plus accessibles aux populations les denrées de premières nécessités.





Dans la rubrique «Femmes à l’honneur», le réseau WiLDAF rend un hommage à titre posthume à Feue Jadesola Olayinka AKANDE, (Présidente du WiLDAF Nigeria) une femme africaine exceptionnelle, une compagne de lutte dont nous pleurons la disparition depuis le 29 avril 2008. 





Les lecteurs et lectrices pourront également dans ce numéro consulter les nouvelles du réseau, les nouveaux développements à la CEDEAO et à l’Union Africaine.





Comme à l’accoutumée, nous avons sélectionné pour vous des éléments de l’actualité sur les droits des femmes aux niveaux sous régional, africain et international et quelques nouvelles publications sur des thèmes variés.





Bonne lecture et merci de votre fidélité.





Mme Kafui Adjamagbo-Johnson


Coordinatrice sous régionale





























Aussi disponible sur notre site Web :


� HYPERLINK "http://www.wildaf-ao.org" ��www.wildaf-ao.org�





























L’OIF et le Genre en action  encouragent la participation des organisations francophones au Forum de AWID





L'Organisation Internationale de la Francophonie (OIF), le réseau le Genre en Action et leurs partenaires encouragent la promotion et la participation active des organisations francophones travaillant essentiellement sur la problématique des droits de la femme et l'égalité des sexes à participer massivement au Forum de  AWID prévu du 14 au 17 novembre 2008 à Cape Town (Afrique du Sud). 





L'objectif des deux organisations est de permettre aux organisations féminines de soulever des problèmes relatifs aux femmes tels que la violence dans les zones de conflits, la mutilation génitale féminine, la crise alimentaire etc. La réunion sera donc un échange entre les militantes francophones des droits de la femme et l’égalité des sexes et celles des pays anglophones.





Source : Carrefour AWID


**************************





�





Nouvelle parution : Violences faites aux femmes / CRI-VIFF





À la suite de la conférence internationale de la CRI-VIFF, le livre Violences faites aux femmes vient d'être publié aux Presses de l'Université du Québec (PUQ), sous la direction de S. Arcand, D. Damant, S. Gravel et E.Harper. 





Divisé en 23 chapitres en français ou en anglais, rédigés par des auteures d'une dizaine de pays, il vise à sensibiliser le public le plus large possible à ce type de violence, qui constitue une violation des droits de la moitié de l'humanité. 





Le document peut être téléchargé au :


www.criviff.qc.ca/colloque/pdf/resume_livre_vfaf_fr.pdf. 


 








BREVES








Le sac de 100 kilos de mil est à 15 000 F contre 12 000 F, celui de sorgho à 14 000 F au lieu de 11 000 F, le maïs à 16 000 F au lieu de 13 000 F.





Pendant ce temps, le sac de niébé se vend à 21 000 F au lieu de 12.500 F, alors que le panier de tomate est passé de 3 000 F à 3500 F.





En Guinée, le réajustement des prix des produits pétroliers à la pompe intervenu le 1er avril a eu des effets sur les marchés. Le riz est passé de 140 000 F guinéens à 160 000 F. 





Le Togo n'a pas été épargné par le phénomène, l'inflation influe sur l'habitude alimentaire des populations. Confrontés à la flambée des prix des produits de première nécessité, bon nombre de Togolais envisagent de réduire le nombre de repas quotidiens. Le bol de maïs, vendu auparavant à 250 F, est monté à 500 F, soit une augmentation de 100 %. Le kilo de poisson chinchard vendu à 850 F revenait à 950 F. Le litre d’huile alimentaire d’arachide qui était à 500 F est à 700 F. Le bol de sel vendu à 300 F coûte 1000 F alors que celui de la farine de manioc est fixé à 500 F au lieu de 400 F. Le bol de haricot varie de 1000 à 1200 F au lieu de 750 F. L’huile rouge de palme était vendue à 1500 F contre 700 F. Le carton de lait affichait 12.700 F au lieu de 11.900F.  Le prix de la baguette de pain oscillait entre 75 et 100 F. Les pâtes alimentaires qui étaient à 250 F sont proposées à 400 F et le sac de riz est cédé dans les marchés togolais à 13500 F au lieu de 11500 F.





Selon Jacques Diouf, Directeur général de la FAO, les prix des denrées alimentaires au niveau mondial ont bondi de 45 % sur les neuf derniers mois et il y a de sérieuses pénuries de riz, de blé et de maïs. Des mesures urgentes lui paraissent nécessaires pour s'assurer que les conséquences négatives à court terme de la hausse des prix des denrées alimentaires n'affectent pas de façon encore plus alarmante les plus pauvres.





Bibliographie : PAMBAZUKA, Jeune Afrique l’Intelligent, Google, WiLDAF-BSRAO
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Quel est l’impact de la vie chère sur les droits des femmes





(Suite de la page 5)





Ceci passera par la valorisation de terres cultivables par un projet d’irrigation, exemple d’un projet réussi et mis en œuvre au Burkina Faso.





Résultat obtenu : Au niveau de ce ministère, nous avons eu l’impression que chaque Ministre a sa propre politique pour gérer le ministère et qu’il n’y a pas de suivi entre le prédécesseur et l’actuel. Néanmoins nous avons obtenu des promesses pour initier un comité de travail avec la commission pour des propositions concrètes. 





Aujourd’hui, nous avons des inquiétudes, parce que les ministres qui étaient nos interlocuteurs ont été remplacés lors du dernier remaniement du gouvernement. Alors tout est à recommencer. Le ministère du commerce déclare qu’il n’est plus en charge du contrôle du prix, ou de toute question  lié au problème de la vie chère. Une commission serait nommée par décret présidentiel à cet effet.





Nous sommes déçues et avons l’impression de n’avoir rien fait jusqu’à ce jour, puisque les résultats obtenus sont remis en cause.





W.N. Nous vous remercions Madame, pour votre disponibilité et vous souhaitons beaucoup de succès dans vos activités.





A.Y. : C’est moi qui vous remercie et je profite de votre page pour souhaiter  à tous les membres de la coalition, beaucoup de courage pour reprendre nos activités, parce que nous avons une obligation de résultat. 
































 








Suivi de la CEDEF 


Réunion du Comité CEDEF du 30 juin au 18 juillet 2008. Les pays suivant présenteront leurs rapports.


Il s’agit de : Islande, Finlande, Lituanie, Nigeria, Slovaquie, Tanzanie, Grande Bretagne et Yémen.











Ayant analysé les principes de la Déclaration de Paris, ainsi que le projet de Programme d’Action d’Accra (PAA) ; 


Notant l’état endémique de la pauvreté des femmes africaines qui représentent plus de 50% de la population, leur rôle et place dans le développement socio-économique de nos pays, ainsi que leur situation de sans voix dans les processus de prise de décision;


Rappelant cependant leur engagement pour l’éradication de la pauvreté et pour le développement ;


Rappelant les engagements pris par les Etats à travers les instruments  internationaux et régionaux de droits des femmes tels que la Convention sur l’Elimination de toutes les Formes de Discrimination à l’Egard des Femmes et le protocole à la Charte Africaine des droits de l’Homme et des Peuples, relatif aux droits de la femme en Afrique, ainsi qu’à travers des plates formes sur  le développement tels que   la Plate forme d’action de Beijing, les Objectifs du millénaire pour le Développement, la Déclaration solennelle des Chefs d’Etats de l’Union Africaine sur l’égalité entre les hommes et les femmes en Afrique et le Protocole de la CEDEAO sur la bonne gouvernance ;


(Suite à la page 3)





Conférence sous-régionale des femmes de la société civile, préparatoire au forum de Haut Niveau sur l’évaluation de la Déclaration de Paris sur l’Efficacité de l’Aide





Du 25 au 27 juin 2008 à Lomé, (Togo) des organisations de femmes de la société civile de 15 pays d’Afrique de l’Ouest et la Mauritanie se sont réunis à l’Hôtel Novela Star pour mieux comprendre les principes et mécanismes de la déclaration de Paris et avoir une position claire intégrée à celle de la société civile de leurs pays et d’Afrique. 





La réunion sous-régionale est la première d’une série d’activités destinées à permettre aux femmes d’influencer le Forum de Haut Niveau prévu à Accra en septembre 2008 pour évaluer la Déclaration de Paris. En prélude à ce Forum de Haut Niveau,  les représentants désignés participeront à la réunion des femmes à Accra le 30 août 2008, au Forum de la Société civile du 31 août au 1er septembre 2008 et au Forum de Haut Niveau lui-même prévu du 2 au 4 septembre 2008 pour y faire entendre la voix des femmes d’Afrique de l’Ouest.





A l’issue de la rencontre, les participantes ont fait la déclaration suivante : (L’intégralité de la Déclaration de Lomé et du Communiqué de presse sont publiés sur notre site : � HYPERLINK "http://www.wildaf-ao.org" ��www.wildaf-ao.org�)





DECLARATION DES FEMMES D’AFRIQUE DE L’OUEST SUR L’EFFICACITE DE L’AIDE ET L’EGALITE DES SEXES.





Nous, femmes en provenance de 15 pays d’Afrique de l’Ouest et de la Mauritanie, représentant  33 organisations et réseaux et 2 mécanismes nationaux de promotion des femmes de la sous région, à  la réunion Consultative des organisations de femmes d’Afrique de l’Ouest sur l’efficacité de l’aide et l’égalité des sexes, organisée du 25 au 27 juin 2008 à Lomé, par le bureau du WILDAF (Women In Law and Development in Africa) pour Afrique de l’Ouest, avec l’appui financier du Bureau Régional de l’UNIFEM pour l’Afrique de l’Ouest et d’OSIWA (Open Society Institute for West Africa). 








17- Nous suggérons que les donateurs et les gouvernements des pays en développement consacrent leurs ressources au renforcement de capacités du gouvernement, du personnel employé par les bailleurs de fonds, les Organisations de la société civile, les organisations de femmes et les parlements, en vue de renforcer la responsabilité mutuelle pour l’égalité des sexes et l’émancipation des femmes.





18- Nous demandons que les résultats de l’intégration du genre dans les actions spécifiques telles que l’accès à la santé, l’éducation, les mutations dans le domaine de l’emploi des femmes  et leur  revenu ainsi que leur protection sociale, la prévalence des violences sexospécifiques et le droit des victimes à la réparation, le droit à l’héritage et à la terre, la représentation et la participation des femmes dans les instances de prise de décision, soient mesurés.





Concernant les Etats fragiles





19- Une attention spéciale devrait être accordée aux Etats fragiles (ceux sortant d’un conflit, d’une guerre ou en situation de post conflit en ce qui concerne l’acheminement d’une aide spéciale aux organisations de femmes en vue d’améliorer les conditions de vie des femmes affectées par les conflits et les guerres.





Nous recommandons finalement :





20- Qu’il y ait une augmentation substantielle des ressources destinées aux organisations de femmes ; l’alignement ne devrait pas être un obstacle pour l’accès de ces  dernières, des plus petites aux plus grandes, à  des ressources prévisibles et pluriannuelles leur  permettant à tous les niveaux de jouer leur rôle de veille et de plaidoyer et de renforcer leurs capacités. 





Fait à Lomé, le 26 juin 2008





Les Organisations Signataires :





1- Women in Law and Development in Africa – West Africa 


2.- Réseau de Développement et de Communication des Femmes Africaines (FEMNET)


3- Women in Law and Development in Africa – Bénin


4-Women in Law and Development in Africa – Burkina Faso

















DES  NOUVELLES  DU  RÉSEAU














Bénin








Hausse vertigineuse des prix des produits de premières nécessités en Afrique de l’Ouest





La CNUCED a organisé à Accra du 20 au 25 avril dernier sa 12ème conférence et dans une note publiée à cette occasion l’organisation a révélé que « depuis 2002 les produits de base augmentent après avoir diminué fortement à partir de 1995-1997. Le pétrole a vu son cours multiplié par 10 environ depuis1999, année où il a était au plus bas. Et depuis 2008, il a franchi la barre symbolique de 100 dollars et culmine aujourd’hui à 120 dollars ». 





L’indice des prix des produits de base hors combustibles mis au point par la CNUCED affiche une progression de 107% depuis 2002. « La hausse généralisée des prix a été alimentée par la flambée des prix des métaux et des minéraux qui ont augmenté de 224% depuis 2002 », analyse l’instance onusienne. 





Naturellement, les pays producteurs profitent des ressources financières colossales générées par ces produits et parmi ceux-ci les exportateurs de pétrole sont les plus nantis. Continent riche en matières premières, l’Afrique peut-elle tirer profit de cette nouvelle situation dont elle souffre pour l’instant ? Des ministres et hauts responsables qui ont pris part à la 12  conférence de la  CNUCED à Accra ont été interpellés sur la question.





La question la plus cruciale aujourd’hui est la hausse vertigineuse des prix des produits de premières nécessités. La situation est à l’origine des nombreuses manifestations et de troubles dans plusieurs pays. Un tour des marchés des principales villes en Afrique de l’Ouest révèle une augmentation exagérée des prix des produits de premières nécessités que les gouvernants n’arrivent pas à maîtriser. Cette situation entraîne une famine au sein des populations les plus pauvres mais essentiellement sur les femmes, premières victimes de la flambée des prix, à cause de leur rôle, de mères, épouses, éducatrices et partant gardiennes de la bonne santé des familles.





Au Bénin le kilogramme de maïs vendu à 150 F est passé à 250 F, le riz de 300 à 450 F, le litre d’huile de palme de 500 F à 900 F, le haricot de 300 à 400 F, la boîte de sardine de 250 à 300 F et le paquet du sucre de 250 à 350 F.





Au Burkina Faso, entre décembre 2007 et janvier 2008, les prix des produits ont augmenté de 10 à 67%. Le litre d’huile est passé de 600 F à 900 F, soit 50% de hausse et le sac de 50 kg de riz vendu à 14.500 F a connu une augmentation de 13,8%. Le litre d’huile s’est vendu entre 850 F et 1000 F contre 650 F auparavant, alors que le kilogramme de la viande est passé de 1400 à 1800 F. Le savon et le lait ont aussi connu une hausse allant de 25 à 80%.





Au Ghana, les récentes pénuries de denrées de consommation courante ont porté le taux d’inflation à 14,2%.





Au Niger, selon l’Institut de la statistique sur l’indice harmonisé des produits de consommation du Niger, les prix du poisson et des fruits connaissent des hausses de 14,4 % et 2,6 %. Un sac de 50 kilos de riz précédemment vendu à 15 000 F est cédé entre 17 000 et 20 000 F. 




















Accord CEDEAO- Espagne sur la gestion d’un fonds commun





La Communauté économique des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) et l'Espagne ont signé un accord sur la gestion d'un fonds commun de 10 millions d'euros destiné au financement de projets de développement, annonce un communiqué reçu lundi à la PANA.





A travers ce fonds, qui sera géré par un comité de pilotage de 10 membres, l'Espagne veut aider l'organisation régionale à lutter contre l'émigration clandestine, à financer de projets énergétiques et de développement.





L'accord a été signé le 1er juillet à Barcelone, en Espagne, par le président de la Commission de la CEDEAO, Mohamed Ibn Chambas, le ministre espagnol des Affaires étrangères, Miguel Angel Moratinos.





Intervenant au cours de la cérémonie, M. Chambas a salué l'augmentation des financements espagnols pour le développement de l'Afrique de l'Ouest et les échanges avec les deux parties, invitant le secteur privé espagnol à investir dans la région.





� HYPERLINK "http://www.africanmanager.com/articles/117618.html" ��http://www.africanmanager.com/articles/117618.html�





*************************








Protocole au traité instituant la Communauté Économique Africaine relatif au Parlement Panafricain


A ce jour, il y a quarante six (46) ratifications et quarante huit (48) signatures depuis l’inauguration du Parlement le 18 mars 2004. Il est en vigueur depuis le 14 décembre 2003.





Protocole relatif à la création du Conseil de Paix et de Sécurité en Afrique


Il y a eu quarante et deux (42) ratifications. 50 États sont signataires. Il est en vigueur depuis le 26 décembre 2003.





Protocole relatif à la Cour africaine des droits de l’homme et des peuples


Vingt trois (23) États l’ont ratifiés et quarante et neuf (49) en sont signataires. Il est en vigueur depuis le 25 janvier 2004.





Protocole de la Cour de justice de l’UA


L’Egypte l’a ratifié le 11 août 2006. Il y a donc treize (13) sur 53 États qui adhèrent au Protocole et trente et neuf (39) l’ont signé.


Union Africaine : � HYPERLINK "http://www.africa-union.org" ��www.africa-union.org�





NOUVELLES D’AFRIQUE





DECLARATION DES FEMMES D’AFRIQUE DE L’OUEST SUR L’EFFICACITE DE L’AIDE ET L’EGALITE DES SEXES.


(Suite de la page 2)


Reconnaissons que l’évaluation de la mise en œuvre de la  Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide offre des opportunités pour faire avancer l’agenda des droits des femmes et de l’égalité des sexes.


Affirmons pourtant que l’aide ne peut être efficace que lorsqu’elle conduit à un développement durable qui implique, la centralité des droits humains, de l’égalité des sexes et de l’autonomisation des femmes, de la justice sociale et de préservation de l’environnement.


Affirmons également que les progrès en matière d’égalité des sexes, de  préservation de l’environnement, de respect des droits de l’homme et de bonne gouvernance, reconnus dans le projet du programme d’action d’Accra comme « autant d’éléments essentiels à l’obtention de résultats tangibles en matière de développement», ne peuvent être accélérés à travers la mise en œuvre de la Déclaration de Paris que s’ils sont traités comme des secteurs assortis d’indicateurs de progrès et auxquels sont dédiés des ressources financières dans les budgets nationaux.


Déplorons cependant le fait que la Déclaration de Paris n’aie pas pris en compte les droits des femmes, l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes à travers leur  reconnaissance et la proposition de mesures et indicateurs susceptibles de les promouvoir. 


Soutenons pleinement les différentes positions des militantes de droits des femmes et experts de l’égalité des sexes lors de la Consultation internationale de Toronto de janvier 2008, des femmes d’Afrique au cours de la Consultation Régionale de Nairobi mai 2008  et de l’UNIFEM sur l’efficacité de l’Aide;


Tenons à adresser aux pays partenaires, particulièrement ceux d’Afrique de l’Ouest, ainsi qu’aux donateurs, à l’occasion du Forum de  Haut niveau d’Accra de Septembre 2008 destiné à évaluer la mise en œuvre de la Déclaration de Paris, les recommandations suivantes ;


Concernant l’appropriation


Le principe de l’appropriation doit être compris dans le sens d’une appropriation démocratique qui inclut les Etats aussi bien que les citoyens, les parlementaires et les organisations de la société civile, en particulier les organisations des droits des femmes.


Les Etats partenaires  et les donateurs doivent à cette fin :


Reconnaître la société civile et en particulier les organisations de femmes comme des partenaires à part entière et de plein droit  du processus du développement. Les gouvernements et les donateurs doivent interpréter l’appropriation nationale en accordant une attention particulière à ses implications dans le contexte des engagements internationaux et régionaux de droits des femmes et d’égalité des sexes pris à travers la CEDEF, la Plate forme d’Action de Beijing et le Protocole de l’Union Africaine sur les droits des femmes. 


			(Suite à la page 6)








FEMMES A L’HONNEUR�
�
��



Hommage à titre Posthume du WiLDAF à feue Prof. JADESOLA AKANDE


�
�



La disparition subite du Professeur Jadesola Akande constitue sans aucun doute une grande perte pour notre mouvement panafricain et certainement pour le réseau régional de Femmes, Droit et Développement en Afrique. Jadesola Akande est membre fondateur de WILDAF.





Elle était l’une des éminentes femmes juristes qui ont semé à Nairobi en 1985 la graine de la formation de Femmes, Droit et Développement en Afrique à la fin de la décennie de la femme où la réalité de l’écart entre les femmes et leurs droits a été reconnu comme l’un des principaux défis affectant l’avancement et l’épanouissement de la femme. Professeur Jadesola Akande était également l’une des rares femmes qui ont veillé à la formation du réseau Femmes, Droit et Développement à la réunion consultative sous-régionale à Accra. Elle a suivi le processus de la naissance de l’organe régional à Harare en 1990 et a été l’un des membres dirigeants apportant son savoir pour la réalisation des objectifs de WILDAF.





Professeur Jadesola Akande était l’une des défenseurs de l’éducation juridique des parajuristes à la base. Elle était également une consultante et co-auteur des documents de base aux niveaux régional et sous-régional. Parmi les publications auxquelles elle a participé figurent : Plaidoyer pour une meilleure mise en œuvre des droits de la femme, Pour un monde sans violence contre les femmes, Mieux lire et comprendre la CEDEF ; et des SERIES plus récentes sur : FEMME ET GOUVERNANCE – Manuel de formation pour la participation des femmes à la gouvernance (Plaidoyer, lobbying, réseautage, formation de coalition et négociation).





Formatrice chevronnée, Professeur Jadesola a été une personne ressource majeure pour les projets sur la “sensibilisation et le renforcement de capacités des acteurs extra-judiciaires pour la mise en œuvre effective des droits de la femme en Afrique de l’Ouest” et “Bonne gouvernance et participation des femmes à la prise de décision au Nigeria’’. Jusqu’à sa mort, Professeur Jadesola Akande était membre suppléant représentant les pays anglophones d’Afrique de l’Ouest au sein du Conseil d’administration de WILDAF au niveau régional. Elle était également la Présidente du Conseil de WILDAF Nigeria. Au nom du conseil et des membres de WILDAF, nous compatissons avec la famille de notre chère sœur Prof Jadesola Akande pour cette perte irréparable.





Nous prions également Dieu qu’Il donne à WILDAF, à WILDAF Nigeria et à sa coordinatrice nationale Bisi Olateru-Olagbegi, le courage et la détermination pour surmonter cette perte –  Amen.





Kafui Adjamagbo-Johnson


Bureau sous-régional Afrique de l’Ouest WILDAF, Togo











Réunion du pré-sommet UA-OSC à Sharm El Sheikh


L’Union Africaine (UA) a organisé une réunion du pré-sommet UA-OSC du 17 au 19 juin 2008 à Sharm El Sheikh en Egypte. La réunion a regroupé plus de 50 participants de la  société civile. Elle a permis d’apporter au sommet de l’UA des recommandations importantes de la société civile qui permettront aux Chefs d’Etats d’accélérer le processus de développement en matière d’eau et d’assainissements en Afrique.


Elle a également porté sur les obligations, les défis, les missions et les responsabilités de la Commission et la Société civile africaine dans le cadre des relations UA-OSC. 


Signalons que le thème principal retenu pour cette année par l’Union Africaine est «l’Eau et l’Assainissement ».


� HYPERLINK "http://europafrique.org/2008/05/20/reunion-du-pre-sommet-ua-osc-a-sharm-el-sheikh-egypte-du-17-au-19-juin-2008/" ��http://europafrique.org/2008/05/20/reunion-du-pre-sommet-ua-osc-a-sharm-el-sheikh-egypte-du-17-au-19-juin-2008/�


**************************


WADE annonce la création en janvier d'un Gouvernement Fédéral





Le président sénégalais, Abdoulaye Wade a déclaré le 1er juillet à Charm El Cheikh, en Egypte, que le gouvernement fédéral africain sera  créé en janvier prochain. «Vingt Etats s'étaient engagés à proclamer  immédiatement le gouvernement de l'Union. Personne n'a osé dire qu'il  était contre cela même si nous savons que certains utilisent des  arguments non fondés pour nous faire tourner en rond», a-t-il déclaré  à son retour du sommet de l’Union Africaine.





Source : � HYPERLINK "http://tinyurl.com/4ksnqt" �http://tinyurl.com/4ksnqt�





**************************


Hommage de l'UA à Feu AIMÉ CÉSAIRE





Les chefs d'Etat et de gouvernement de l'Union africaine ont rendu  hommage, le 1er juillet, à Charm el- Cheikh, en Egypte, à feu Aimé  Césaire, poète et humaniste martiniquais, décédé le 17 avril dernier  à l'âge de 94 ans. 





Le projet élaboré par les ministres des Affaires  étrangères de l'UA portaient sur "un hommage spécial à la mémoire de  l'un des plus grands humanistes des temps modernes, de l'homme qui a  consacré sa vie à lutter avec acharnement et courage contre  l'esclavage et le colonialisme, et pour l'émancipation du peuple noir  dans le monde".





Source : � HYPERLINK "http://tinyurl.com/3p7up8" �http://tinyurl.com/3p7up8�





**************************





Le Président Jean PING engage des réformes dans le fonctionnement de l’UA





Le onzième sommet de l’Union africaine clôturé le 1er avril à Sharm el-Cheikh, en Egypte, a été marqué par l’approbation des réformes  internes, que le Gabonais Jean Ping, nouveau président de la  Commission, entend mettre en œuvre pendant son mandat. 





Ces mesures  mettent l’accent sur les seuls critères de compétence, de mérite et  d’expérience et cherchent à optimiser les ressources humaines  actuellement disponibles à la Commission et à en accroître les  performances.





Source : � HYPERLINK "http://tinyurl.com/4g4o2g" �http://tinyurl.com/4g4o2g�








**************************





L'UA prône une délimitation des frontières pour réduire les  conflits





Un vaste programme de délimitation des frontières, approuvé par  l'Union africaine (UA), a été lancé en vue de permettre à l'Afrique  de mettre fin à ses conflits frontaliers. 





Le commissaire à la Paix et  à la Sécurité de l'UA a déclaré, en marge du 11ème sommet de  l'organisation panafricaine, qui a pris fin le 1er juillet, que la  Commission de l'UA avait signé un programme de soutien à la paix de  40 millions de dollars américains avec le gouvernement italien visant  à soutenir les projets frontaliers régionaux sur la délimitation des  frontières.





Source: � HYPERLINK "http://www.africanmanager.com/articles/117503.html" �http://www.africanmanager.com/articles/117503.html�  


























Le Conseil de sécurité de l'ONU prend des mesures contre les violences en zone de guerre





Le Conseil de Sécurité des Nations Unies a décidé de prendre des mesures contre les violences et tout particulièrement les viols dans les zones de conflits.





Par une résolution 1820 (2008) prise à cet effet l'ONU considère le viol comme "un crime de guerre" et lance un appel à tous les partis impliqués dans les conflits à prendre des actions immédiates pour protéger des civils particulièrement les femmes qui sont souvent victimes d’un tel phénomène. L'Observatoire des droits de l'homme a apprécié une telle résolution et l'a même considéré comme "un décision historique" car le problème était trop souvent ignoré. Rappelons que les 15 membres du Conseil de sécurité ont adopté à l’unanimité la Résolution 1820 (2008).





Source: 


� HYPERLINK "http://www.rferl.org/featuresarticle/2008/06/0eb53781-2bc9-482f-8648-dde2142ddd6c.html" ��www.rferl.org/featuresarticle/2008/06/0eb53781-2bc9-482f-8648-dde2142ddd6c.html�





**************************





L'ONU organise une discussion en ligne sur le partage égal des responsabilités entre hommes et  femmes





La Département des Nations unies pour la promotion des Femmes  a organisé du 7 juillet au 1er août une discussion en ligne sous le thème " Femmes et hommes : partage égal des Responsabilités". La discussion visait à contribuer à une compréhension complète de la question de partage égal des responsabilités entre femmes et hommes, y compris les soins des personnes vivant avec le VIH/SIDA et devait permettre d’identifier également les stratégies qui peuvent contribuer à l’égalité des sexes.





Consulter: � HYPERLINK "http://www.un.org/womenwatch/daw/forum/forum-register-daw-equalsharing.asp" ��www.un.org/womenwatch/daw/forum/forum-register-daw-equalsharing.asp�


**************************








 





La mutilation génitale féminine, désormais punie par la loi en Egypte


Le parlement égyptien a amendé une loi selon laquelle les auteurs des pratiques coutumières telles que la  mutilation génitale féminine (FGM) soient condamnés à une peine d’emprisonnement de 3 mois à 2 ans et à une amende de 900 dollars US. En effet c’est le décès d’une jeune fille de 12 ans suite à cette pratique dangereuse qui a incité le ministère de la santé à condamner la mutilation génitale féminine sous toutes ses formes. Cependant, signalons que la communauté musulmane s’oppose fermement à cette décision.


Consulter: � HYPERLINK "http://www.afrol.com/articles/29278" ��http://www.afrol.com/articles/29278�





**************************


Le Sénégal plaide pour la protection sociale en Afrique





La ministre sénégalaise de la Famille, de l'Entreprenariat féminin et de la Micro finance, Mme Awa Ndiaye s’est prononcée sur l’importance de la protection sociale en Afrique au cours d’une réunion régionale de trois jours d’experts d’Afrique de l’Ouest et du Centre, tenue à Dakar en juin 2008. Selon Mme Awa Ndiaye, toutes les couches sociales doivent bénéficier de la couverture sociale qu’elles soient dans le secteur formel ou informel. Elle a lancé à cet effet un appel aux gouvernements africains pour la mise en place d’un système de protection sociale efficace et accessible à tous.


Lire : � HYPERLINK "http://www.afriquenligne.fr/afrique-de-l%27ouest/senegal/mme-awa-ndiaye-plaide-pour-la-protection-sociale-en-afrique-200806096210.html" ��www.afriquenligne.fr/afrique-de-l%27ouest/senegal/mme-awa-ndiaye-plaide-pour-la-protection-sociale-en-afrique-200806096210.html�





**************************


Colloque International sur le Libéria





Le Libéria prépare un colloque international sur le Leadership et l’autonomisation des femmes, Le colloque aura lieu en Mai 2009 à Monrovia. A propos de ce colloque international, toutes les organisations qui veulent y participer seront les bienvenus. Elles doivent s’inscrire au niveau de Femme Africa Solidarité (FAS), qui joue le rôle d’accompagnement. Les organisations féminines et les jeunes sont invités à y participer.


Source : 12ème Pré-sommet consultative des femmes dans le cadre de la Campagne Gender is my Agenda, Sharm El Sheikh (Egypte)














Vous êtes membre du réseau WiLDAF/FeDDAF Afrique de l’Ouest et désirez faire connaître vos activités? Vos réalisations? Votre association?


Faites nous parvenir votre texte (court ou long, peu importe ; c’est le contenu qui compte !) par courrier électronique. La date limite de dépôt des textes est la suivante : 1er juin 2008 (parution Juillet 2008).


Qui lit le Newsletter ? Le WiLDAF West Africa Newsletter est diffusé aux membres du WiLDAF/FeDDAF Afrique de l’Ouest dans huit pays de la sous-région, à nos partenaires en Afrique, Europe, dans les pays scandinaves et en Amérique MAIS AUSSI aux magistrats, avocats, policiers, médecins, chef religieux et traditionnels. FAITES ENTENDRE VOTRE VOIX !


Pour toute question ou commentaire, n’hésitez pas à nous contacter :


� HYPERLINK "mailto:info@wildaf-ao.org" ��info@wildaf-ao.org�








Protocole à la Charte Africaine sur les Droits de l’Homme et des Peuples relatif aux Droits de la Femme


Vingt et un (23) pays ont ratifié le Protocole et quarante et trois (43) pays l’ont signé au 09 novembre 2007. Entrée en vigueur : 25 novembre 2005
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Pour suivre la progression du nombre de pays qui signent et ratifient, rendez vous sur le site de l’Union Africaine à la section des Documents officiels et consultez la liste disponible en format PDF : � HYPERLINK "www.africa-union.org" ��www.africa-union.org�








DECLARATION DES FEMMES D’AFRIQUE DE L’OUEST SUR L’EFFICACITE DE L’AIDE ET L’EGALITE DES SEXES.


(Suite de la page 3)
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DECLARATION DES FEMMES D’AFRIQUE DE L’OUEST SUR L’EFFICACITE DE L’AIDE ET L’EGALITE DES SEXES.


(Suite de la page 3)


Renforcer la capacité des organisations de femmes en vue de leur permettre d’influencer le processus du développement dans une perspective d’intégration du genre dans les politiques, plans, programmes et budgets, et de jouer un rôle clé dans leur mise en œuvre et leur suivi évaluation.


Concernant l’alignement


Il y a un risque que l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes soient exclues de l’agenda du développement si elles ne constituent pas une priorité clairement exprimée des politiques nationales. Les programmes nationaux devraient être composés des besoins ressentis par les femmes et les hommes et non de ceux imposés comme des priorités nationales.


Nous demandons en conséquence :


 Que la budgétisation selon le genre soit promue comme un outil combiné avec le soutien général au budget et l’approche sectorielle ;


Que les capacités des ministères de la planification et des finances, soient renforcées en matière d’intégration du genre au développement,  d’autonomisation des femmes et de budgétisation sensible au genre ;


Que l’assistance au développement soit perçue comme devant intégrer l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes dans les systèmes, procédures et institutions du gouvernement. Cette intégration devrait être reflétée dans les budgets alloués par les ministères des finances ainsi que dans les budgets sectoriels ;


Que la société civile entreprenne le suivi des fonds utilisés pour mettre en œuvre les programmes relatifs à l’égalité des sexes et à l’autonomisation des femmes dans la gestion des finances publiques et dans les systèmes de passation de marché. A cet égard, les organisations de la société civile devraient mesurer le pourcentage de l’aide  destinée


aux programmes relatifs à l’égalité des sexes aux droits des femmes et aux droits humains.


Concernant l’harmonisation


Il est généralement admis que le dialogue dans la prise de décision, garantit la prise en compte des différents besoins des groupes. A cette fin :


Les stratégies conjointes de travail des bailleurs de fonds doivent intégrer l’expertise en genre pour renforcer le soutien nécessaire à la prise en compte de l’égalité des sexes et pour donner une voix  aux pauvres ;


A travers l’harmonisation des plans d’action, les partenaires gouvernementaux et les partenaires en développement doivent s’engager à prendre en compte l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes dans tous les secteurs dans lesquels ils investissent ;


9. Les partenaires en développement devraient entreprendre une analyse de l’égalité des sexes dans les pays d’Afrique de l’Ouest, analyser les défis qui empêcheront la sous région d’atteindre les OMD, harmoniser leurs positions et méthodes de travail pour traiter de ces questions, et établir les priorités de leurs interventions à l’intérieur des stratégies nationales de développement et des programmes sectoriels ;























�		Observatoire de l’Union Africaine
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Le Cap Vert sur la voie de l’application de la parité homme femme en politique





Le gouvernement du Cap Vert vient de nommer des femmes à des postes de haute responsabilité. En effet, l’actuel gouvernement qui vient d’être mis sur pied a nommé plusieurs femmes ministres. Le gouvernement est composé du Premier ministre, de 15 ministres et de 6 secrétaires d’Etat. Les femmes représentent 50% du cabinet avec huit (8) femmes ministres. Les ministres femmes occupent les postes suivants : 





1-Le ministère d’Etat, de la Réforme et de la Défense – Mme CRISTINA FONTES Lima (une militante des droits des femmes)


2-Le Ministère des Finances –              Mme CRISTINA DUARTE


3-Le Ministère de la Justice –                       Mme MARISA HELENA MORAIS (membre de l’association des avocates)


4-Le Ministère de l’Economie, de la Croissance et de la Compétitivité –                 Mme FATIMA FIALHO


5-Le Ministère du Travail, de la Formation Professionnelle et de la Solidarité Nationale – Mme MADALENA NEVES (membre du REDEMEC)


6-Le Ministère de la Décentralisation, du Logement et du Territoire –                  Mme SARA LOPES


7-Le Ministère de l’Education et de l’Enseignement supérieur –                          Mme VERA DUARTE (une militante et une ancienne présidente de la Commission des Droits de l’Homme)


8-Le Ministère chargée du Conseil des ministres et du Parlement –                          Mme JANIRA HOFFER ALMADA (membre de l’association des avocates)





Le WiLDAF adresse ses félicitations aux Hautes autorités Cap verdiennes qui viennent de franchir un pas décisif dans la participation paritaire des hommes et des femmes à la prise de décisions publiques et politiques. Rappelons que cette parité est la norme à laquelle nos Etats ont souscrit en ratifiant le Protocole à la Charte Africaine des Droits des Peuples et des Hommes relatif aux droits de la Femme en Afrique. 





Consulter les articles 9 et 13 du Protocole concernant la question. Bravo à nos collègues militantes des droits des femmes au Cap Vert pour ces acquis.














�





Que sais-je ? La parité / Par Réjane Sénac-Slawinski 





Après avoir fait l'objet de polémiques sur la pertinence du recours à des mesures de discrimination positive et sur le sexe de la République, le terme de " parité est devenu une expression consensuelle, presque un slogan, désignant l'exigence d'égalité entre les sexes. Cet ouvrage interroge l'originalité des lois françaises dites sur la parité, s'appliquant aux élections politiques, en particulier aux municipales, au regard des multiples stratégies mises en place dans le monde pour compenser la sous-représentation chronique des femmes en politique. Il montre comment le succès du mot parité pose, en filigrane, la question d'un ordre sexué de notre société. 





Consulter : � HYPERLINK "http://www.bibliopoche.com/edition/La_parite/284362.html" ��www.bibliopoche.com/edition/La_parite/284362.html�





**************************


Nouveau : DVD du LEF "Pas à vendre"





Ce film remet en question les points de vue et mythes traditionnels sur la prostitution et l'exploitation sexuelle du corps des femmes.  Voir en ligne au : www.womenlobby.org/site/video_fr.asp























Suivi et évaluation de la mise en application


 de la Déclaration de Paris 


(Extrait de AWID Plaquette N°4 dans la Série efficacité de l’aide et droits des femmes)


Introduction : Comprendre l’Agenda d’Efficacité de l’Aide du point de vue de la Société Civile et des Droits des Femmes





En 2005, les organisations de la société civile ont été témoins de la signature de la Déclaration de Paris sur l’Efficacité de l’Aide (DP) - l’accord le plus récent de l’histoire entre les pays donateurs et bénéficiaires pour réformer l’octroi et la gestion des fonds d’aide en vue d’en renforcer l’impact et l’efficacité. En 2005, plus de 106,8 milliards USD ont été versés sous forme d’Aide Publique au Développement (APD), par des institutions de financement bilatérales et multilatérales, aux gouvernements des pays en développement. En cinquante ans d’aide, les bénéficiaires de ces fonds publics ont rarement été les femmes qui reçoivent une proportion minime de l’APD globale. L’efficacité de l’aide, en tant que processus, ressource et dispositif de structuration, a été discutable pour réduire la pauvreté, promouvoir le développement et soutenir les droits des femmes.


 


La Déclaration de Paris a été adoptée en mars 2005 lors d’un Forum de Haut Niveau (FHN2) organisé par le Comité d’Aide au Développement (CAD) de l’Organisation de Coopération et de Développement Économiques (OCDE). Actuellement, quelque 25 pays donateurs, 80 pays bénéficiaires et 25 institutions multilatérales ont adhéré à la DP.





En septembre 2008, les pays donateurs et pays bénéficiaires se rencontreront lors d’un Forum de Haut Niveau (FHN3) à Accra, au Ghana pour évaluer les progrès réalisés dans la mise en œuvre de la DP et convenir d’un nouvel 'agenda d’action'. Ce sera la première occasion pour les pays donateurs et bénéficiaires, et les organisations de la société civile, d’examiner les progrès accomplis dans la mise en œuvre de la DP.





Bien que la DP engage les pays donateurs à respecter un ensemble commun de principes et objectifs pour parvenir à l’efficacité de l’aide, les OSC appellent à une série de réformes et à approfondir l’efficacité de l’aide sur la base de plusieurs préoccupations générales, notamment :





- La nouvelle architecture d’aide doit comprendre toutes les parties prenantes au développement - en particulier les OSC, y compris les organisations et mouvements de femmes.





- Focalisation exagérée sur les modalités d’aide : l’accent porte exagérément sur les mécanismes du système d’aide, pas assez sur la réduction de la pauvreté et l’inégalité comme prévu dans les Objectifs de Développement du Millénaire (ODM). L’évaluation de l’efficacité de l’aide doit être intégralement liée à la promotion des droits humains, à la gouvernance démocratique, à la viabilité environnementale et à l’égalité entre les sexes.





- Plus de clarté concernant la mise en œuvre des principes de la DP: il faut examiner en profondeur la signification et les impacts des principes de la DP, notamment les contributions des OSC en particulier concernant les principes d’appropriation, d’alignement et de responsabilité. 





- Limites des engagements de suivi : le suivi des engagements de la DP pendant la phase préparatoire précédent le Ghana, doit être entièrement transparent et inclure les organisations des droits des femmes et la société civile.
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En effet, les prix des denrées de première nécessité sont devenus exorbitants. Pour vous donner une idée de la gravité du problème, voici quelques exemples :


 - l’huile Dinor de 90 cl qui coûtait 700F il y a quelques mois est aujourd’hui à 1050F


 - la mesure de maïs de 250 F est à 850 F 


- le riz de 5 kg est passé de 2500 F à 3700 F   


- le panier de poisson fumé de 350 F est à 700 F 


 - la petite boite de lait en poudre de 1700 F est à 2200 F





Vous convenez avec moi que la différence est énorme. Même les produits pharmaceutiques sont devenus très chers.





W.N. Quelles sont les conséquences ou l'impact de cette situation sur la vie quotidienne des femmes ?





A.Y. : Les conséquences se ressentent à plusieurs niveaux. D’abord au niveau des foyers, la Togolaise n’arrive plus à assurer deux repas par jour à ses enfants. Ensuite, à l’école, l’argent du petit déjeuner ne permet plus à nos enfants de manger correctement, le prix de la nourriture ayant augmenté. Ceci pourra entraîner à la longue des maladies de carence en tous genres et des tensions dans les ménages.





Enfin, des problèmes sociaux déjà existants risquent de s’aggraver, des problèmes d’éducation risquent de refaire surface entraînant des abandons scolaires.








RESSOURCES

















préfets sur les six préfets de département. Cependant les femmes représentent plus de 52% de la population estimée à environ 6,5 millions d’habitants.





Source : � HYPERLINK "http://www.apanews.net/apa.php?page=show_article&id_article=64707" ��www.apanews.net/apa.php?page=show_article&id_article=64707�
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WiLDAF-Nigeria : Présentation du rapport alternatif de la société civile devant le Comité CEDEF


Le 41ème session du Comité CEDEF se tiendra du 30 juin au 18 juillet prochain. Le Nigeria doit présenter son rapport sur les efforts entrepris pour la mise en œuvre de la Convention sur l’Elimination de toutes les Formes de Discrimination à l’Egard des Femmes (CEDEF). 





Les femmes de la société civile parmi lesquelles, le WiLDAF-Nigeria ont-elles aussi dans le cadre de leur rôle de suivi de la mise en œuvre des engagements pris par les Etats à travers les Instruments régionaux et Internationaux de droits des femmes, produit un rapport alternatif exprimant leur vision des progrès et difficultés qui persistent en la matière.





Consulter les Rapports sur le site : � HYPERLINK "http://www.wildaf-ao.org" ��www.wildaf-ao.org�





**************************


Nouvelle publication du WiLDAF : Les Indicateurs pour évaluer la mise en œuvre de la CEDEF et du Protocole viennent d’être publiées


Le WiLDAF met en œuvre depuis 2006 un projet, dénommé Appui à la mise en application de la CEDEF et du protocole à la Charte Africaine des droits de l’homme et des peuples, relatifs aux droits des femmes en Afrique avec l’appui de l’UNIFEM. 





Les pays bénéficiaires du projet sont : Le Cap Vert, la Mauritanie, Le Niger, le Sénégal et la République Démocratique du Congo. 


L’une des actions du projet consistait à élaborer des indicateurs consensuels et communs de suivi et d’évaluation de la mise en application effective de la CEDEF et du protocole à la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples relatif aux droits des femmes en Afrique dont les Etats ci-dessus cités et la Société civile pourront se servir pour évaluer les progrès entrepris à l’occasion de l’élaboration de leurs rapports respectifs. 





Nous avons le plaisir de vous présenter la version définitive de ces indicateurs enrichis et traduits en anglais. Le WiLDAF remercie l’UNIFEM pour ses appuis technique et financier.


� HYPERLINK "http://www.wildaf-ao.org/fr/article.php3?id_article=1333" �Consulter la version définitive des indicateurs� au : � HYPERLINK "http://www.wildaf-ao.org" ��www.wildaf-ao.org�


**************************





12ème Pré sommet consultative de la campagne Gender is my Agenda dans le cadre de la mise en œuvre du Genre dans l’Union Africaine





La dernière réunion de la «Campagne «Gender is my agenda» /le Genre est mon agenda » vient de se tenir à Sharm El Sheikh» (Egypte)», du 21 au 22 juin 2008 et à cette occasion une déclaration et un rapport alternatif consolidé a été élaboré par les membres de ladite campagne. 








difficile pour les Togolais aujourd’hui de se faire traiter d’un simple paludisme, les produits étant hors de prix.





W.N. Quelles sont les activités que votre commission a déjà menées à ce sujet et quels sont les résultats que vous avez obtenus?





A.Y. : Notre commission a initié des rencontres de dialogue avec deux ministères ciblés à cet effet.





- Le ministère du commerce : nous avons rencontré deux fois de suite le Ministre et certains membres de son cabinet. Notre démarche avait pour objectif de proposer la révision des taxes sur les produits de première nécessité, voire même leur suppression pour les récupérer sur les produits de luxe comme le champagne et autres. 





Résultat obtenu : une commission du ministère a été mise sur pied comprenant les membres de notre commission pour étudier les taxes imposées et faire des propositions concrètes, en tenant compte des règles de l’UEMOA.





- Le ministère de l’agriculture : notre démarche était premièrement, de proposer une meilleure redistribution du maïs stocké par le gouvernement, une décentralisation des lieux de vente, avec la participation de notre commission. Deuxièmement, de discuter de la politique agricole du gouvernement pour prévenir la pénurie du maïs dans l’avenir.


 (Suite à la page 11)





BREVES








Conférence sous-régionale des femmes de la société civile, préparatoire au forum de Haut Niveau sur l’évaluation de la Déclaration de Paris sur l’Efficacité de l’Aide











Women  in  Law and Development in Africa / Femmes, Droit et Développement en Afrique (FEDDAF) - Bureau Sous-Régional Afrique de l’Ouest

















Réunion consultative des organisations de femmes d’Afrique de l’Ouest sur L’Efficacité de l’aide et l’égalité des sexes





Le réseau WiLDAF a organisé du 25 au 27 juin 2008 à l’hôtel Novela Star une réunion consultative pour les femmes de 15 pays d’Afrique de l’Ouest et la Mauritanie sur la Déclaration de Paris.





La réunion vise la mobilisation des organisations de femmes d’Afrique de l’Ouest pour une meilleure participation au processus d’évaluation de la Déclaration de Paris en vue d’une prise en compte de leurs points de vue au cours de l’évaluation. Elle permettra aux participantes de comprendre :- le contenu de la Déclaration de Paris et de la situer dans le cadre de l’agenda global du financement de l’aide ;- ses implications par rapport à l’égalité des sexes ; - de dégager une position des femmes d’Afrique de l’Ouest. A l’issue de la réunion, une déclaration et un plan d’action ont été adoptés pour une période allant de la réunion de Lomé au Forum d’Accra, les différentes réunions et activités à Accra.





 


**************************


Prix de reconnaissance envers le WiLDAF/FeDDAF- Sénégal





La présidente WiLDAF/FeDDAF- Sénégal, Mme Mariame COULIBAY a reçu à l’occasion de la 27ème quinzaine nationale de la Femme du Sénégal 2008,  placée cette année sous le thème de « l'accès des femmes aux fonctions électives et nominatives: enjeux et stratégies » une distinction honorifique.





La cérémonie de remise du prix s’est déroulée en présence de nombreuses personnalités, parmi lesquels, le Premier Ministre du Sénégal, le Secrétaire Général de la Présidence, la Ministre de la Famille de l'Entreprenariat Féminin et de la Micro finance, la Directrice de la famille et une foule de plus de deux mille personnes.


**************************


Bénin : 65 femmes élues sur 1420 postes de conseillers communaux 





Seules soixante et cinq (65) femmes ont été élues sur 1420 postes de conseillers communaux lors des élections communales et municipales des 20 Avril et 1er Mai 2008 au Bénin. Selon une analyse des résultats publiés par la Commission électorale nationale autonome (CENA). 





Malgré tout le travail abattu par les ONG pour voir plus de femmes élues dans les municipaux, le pourcentage des femmes (1,7%) reste faible dans les institutions de prise de décision. Ceci est dû à la faible scolarisation des filles et aux pesanteurs sociologiques qui freinent l'évolution de la femme au Bénin, a remarqué M. Patrick Sètondji, professeur de Sociologie à l’Université de Cotonou. 





En effet, la cour constitutionnelle béninoise compte 2 femmes sur 7 membres, 6 femmes sur 83 députés à l’assemblée nationale, 5 femmes sur 22 ministres au niveau du gouvernement et 2 femmes














Honorable Justice Sanji Monageng, 


Candidate à la Cour Pénale Internationale





Le réseau WiLDAF et les membres de la campagne « Gender is my Agenda » soutiennent la candidature de Madame Justice Sanji Monageng, du Bostwana à la Cour Pénale Internationale. 





Les femmes vous soutiennent et vous souhaitent bonne chance et du succès.


Consulter son CV au : www.wildaf.org








Viol d’une femme mariée, enceinte et mère de deux enfants





La cour d’appel de Salé (Maroc) a acquitté le 30 Avril 2008 le violeur d’une femme mariée, enceinte et mère de deux enfants. La victime a été violée, à l’hôpital Avicenne le 13 septembre 2006, par un fonctionnaire au même hôpital, alors qu’elle avait un rendez vous pour passer une échographie. L’association démocratique des femmes du Maroc a saisi le Ministre de la santé le 19 septembre2008 qui a pris les mesures nécessaires ayant aboutit à la suspension de l’agresseur, après que la commission d’enquête a établit la véracité des faits. Une plainte a été déposée auprès du procureur du Roi et une enquête a été ouverte par la police judiciaire qui a conclu à la détention de l’agresseur. Cependant, le coupable a été acquitté le 15 octobre 2007, et ce malgré le rapport de la commission d’inspection du ministère de la santé le PV de la police, où l’agresseur a reconnu avoir commis le même délit à l’hôpital et pour lequel il est passé devant le conseil de discipline. 





Pour plus d'information visiter le site web: � HYPERLINK "http://affairechlida.wordpress.com" �http://affairechlida.wordpress.com� 





**************************





Des parents Gambiens arrêtés en Norvège pour une affaire de mutilation génitale


Les parents Gambiens de cinq filles ont été emprisonnés à Oslo en Norvège après avoir été reconnus coupable pour les mutilations génitales (FGM) subies par leurs enfants, a révélé « Human Rights Service » (HRS). En effet, cette pratique étant formellement interdite par la justice norvégienne, a été pratiquée sur ces cinq filles lors de leur séjour en Gambie. Ainsi, le HRS en collaboration avec le ministère des affaires étrangères d’Oslo a de ce fait rapatrié les deux filles plus jeunes (5 ans et 3 ans) afin de les placer dans les centres d’accueil à Norvège. Signalons que la mutilation génitale féminine n’est pas prohibée en Gambie et est même encouragée par l’Etat.





Consulter: � HYPERLINK "http://www.afrol.com/articles/29251" ��http://www.afrol.com/articles/29251�


**************************

















CONSULTER  LE  SOUS SITE  WEB  DU  WILDAF SUR  LE  PROJET UE3


« Bonne gouvernance et participation des  Femmes dans sept (7) pays de l’Afrique de l’ouest »  au :


� HYPERLINK "http://www.wildaf-ao.org" ��www.wildaf-ao.org�


�
CLIQUER


SUR LA MASCOTTE


��
�












5-Women in Law and Development in Africa - Côte d’Ivoire


 6-Women in Law and Development in Africa - Ghana


7-Women in Law and Development in Africa – Guinée 


8-Women in Law and Development in Africa – Mali 


9-Women in Law and Development in Africa – Nigeria 


10-Women in Law and Development in Africa – Senegal 


11-Women in Law and Development in Africa – Togo 


12-Réseau pour l’Intégration des Femmes des ONG et associations Africaines (RIFONGA) – Bénin


13-Associação Caboverdiana de Mulheres Juristas – Cabo Verde


14-Rede de Mulheres Economistas – Cabo Verde


15-Mouvement international des Femmes Démocrates (MIFED) - Côte d’Ivoire


16-Female Lawyers Association (FLAG) - Gambia


17-Network for Women's Rights (NETRIGHT) – Ghana 


18-Coalition Nationale de Guinée pour les droits et la citoyenneté des femmes (CONAG-DCF) - Guinée


19- Association of Female Lawyers (AFELL) - Liberia


20-CAFO- Mali


21- Forum national pour la promotion des droits de la Femme FNPDF- Mauritanie 


22-Association Mauritanienne de Lutte contre les Pratiques Néfastes agissant sur la santé de la femme et de l’Enfant (AMPSFE) - Mauritanie


23-Coordination des ONG et Associations Féminines Nigériennes (CONGAFEN) – Niger


24- ONG Dimol – Niger


25-Women’s consortium of Nigeria (WOCON) – Nigeria 


26-Women Advocate Research and Documentation Centre (WARDC) - Nigeria


27- Forum for African women educationalists – Sierra Leone


28-Women’s Forum – Sierra Leone


29-Réseau Africain pour le Développement Intégré (RADI) – Sénégal


30-Consortium des Organisations Non Gouvernementales d’Appui au Développement/ Sénégal


31-Réseau des Femmes Anciens Ministre et Parlementaires (REFAMP) – Togo 


32-Groupe de réflexion et d’action Femmes Démocratie et Développement (GF2D) – Togo


33-La Colombe -Togo





Ministères


1-Ministère de l’action sociale, de la promotion de la femme, de la protection de l’enfant et des personnes âgées - Togo


2-Federal Ministry of women Affairs, Abuja – Nigeria











10- Les missions conjointes et le travail analytique dans les pays doivent inclure des militantes pour  l’égalité des sexes, des experts et des  représentantes des mécanismes des femmes.


Concernant la gestion axée sur les résultats


11- Le suivi de la mise en œuvre de la Déclaration de Paris est entrepris à travers un ensemble d’objectifs et indicateurs qui évaluent les réformes en matière de gestion de l’aide au développement, plutôt que l’impact de l’aide sur le développement. En conséquence :


Nous en appelons aux Etats parties afin qu’ils adoptent de nouveaux indicateurs qui permettront le suivi et l’évaluation des principes d’appropriation, de gestion axée sur les résultats et de responsabilité de la société civile.





12- La production de données désagrégées selon le genre devrait être  planifiée et régulièrement assurée de manière à servir de support à l’adoption de politiques, à la planification et à la budgétisation ainsi qu’à l’évaluation de l’impact des politiques plans et budgets qui sont mis en œuvre dans les pays partenaires.





13- Le système de suivi de la Déclaration de Paris devrait être amélioré par l’introduction d’indicateurs sociaux et relatifs au genre déjà adoptés dans les accords internationaux pour évaluer la programmation et le financement de l’égalité des sexes.   


Concernant la responsabilité mutuelle


L’ouverture et la transparence des donateurs et Etats partenaires ainsi que des multiples mécanismes des parties prenantes destinés à la reddition des comptes par les donateurs et les gouvernements, sont nécessaires. 


A cet effet :


14- Nous demandons la mise en place d’un système de suivi et d’évaluation efficace, approprié et indépendant de la Déclaration de Paris et de son impact sur les résultats dans le domaine du développement. 





15- Nous demandons aux Etats partenaires et aux donateurs de rendre compte conjointement aux femmes sur les questions relatives à l’égalité des sexes étant donné que la Déclaration de Paris est supposée rendre l’aide efficace à travers l’atteinte des OMD.





16- Nous demandons que les questions sur l’égalité des sexes soient prises en compte pendant les revues des secteurs, des stratégies nationales de développement, et les revues conjointes des donateurs et des gouvernements. (Suite à la page 11)
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